
ÉTAT DE SITUATION DU DOSSIER DES DIRECTIVES MÉDICALES ANTICIPÉES  

 Juillet 2014 

 Mise en place d’un comité ministériel portant sur les DMA composé de représentants 
de différentes directions du Ministère et de partenaires : RAMQ, Chambre des 
notaires, Barreau du Québec, CMQ, OIIQ, RSPQ, INESS.  

 Entre juillet 2014 et avril  2015 

 Détermination des situations cliniques, identification des soins associés  et 
développement  du formulaire  en conciliant les enjeux cliniques et légaux.   

 Consultation sur le  formulaire : 

 de cliniciens ciblés du réseau de la santé et des services sociaux  

 des  citoyens   par la firme SOM (version française et version anglaise) 

 des comités d’usagers par le regroupement provincial des comités  d’usagers  

 

 Mai   

 Présentation des rapports de consultation au comité ministériel  
 Présentation au CODIR du projet de formulaire 

  Adoption finale du formulaire DMA par le ministre  

 Travaux portant sur l’écriture du règlement  précisant  les modalités d’accès et les 
modalités de fonctionnement en collaboration avec la RAMQ  

 Élaboration du guide de soutien  pour  le  citoyen qui remplira des DMA  

 Élaboration du guide de soutien des professionnels de la santé  

 Septembre et octobre  2015  

 

 Écriture du règlement sur les modalités d’accès et de fonctionnement du registre 
des directives médicales anticipées. 

 Présentation  du règlement au ministre pour parution  dans la Gazette officielle du 
Québec   

 Guide de soutien pour la mise en place de la procédure concernant les directives 
médicales anticipées à l’intention des établissements  

 

 Novembre 2015  

 Formation des intervenants 

 Campagne de sensibilisation et d’information à la population    

 

 
 

Possibilité de se procurer le formulaire par le Web en 2016   


